
85L Justice de Paix de Gouzon 
 

 

Figure 36. Canton de Gouzon. Extrait de Carte du département de la Creuse et ses divisions administratives pendant la 
période révolutionnaire de 1790 à l'an III, par Ernest Aureix et Maurice Dayras, publiée par la Société des Sciences 
naturelles et archéologiques de la Creuse et par le Comité départemental d’Histoire de la Révolution. 
 

PERSONNEL JUDICIAIRE 
  
85L 1 Garde des bois, garde champêtre, receveur de la barrière de Gouzon, nominations, 

prestations de serment : procès verbaux. 
Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 

 An II-an VI, an VIII-an IX 
  

JUSTICE CIVILE 
  
Juridictions gracieuses. 
Documents non communicables en raison de son mauvais état de conservation. 
  
85L 2 Curatelles, tutelles, émancipations : procès-verbaux. 

Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 
 An II-an IX 
  
85L 3 Actes de notoriété : procès-verbaux. 
 An II-an III, an V, an VII-an VIII 
  
Bureau de paix, de conciliation et de jurisprudence charitable. 

Les sentences arbitrales font l’objet d’un classement particulier dans la sous-série 58L.  
Documents non communicables en raison de son mauvais état de conservation. 
  
85L 4 Arbitres, nominations : procès-verbaux.  
 An II-an IV 



85L 5 Conciliations et non conciliations : procès-verbaux. 
 An IV, an VII-an IX 
  
Procédures civiles. 
  
85L 6* Audiences : registre. 

6 vendémiaire-29 fructidor an VI. 

 An VI 
  
85L 7-8 Jugements : minutes. 
 1791-an IX 
 7 1791-an IV. 
 8 An V-an IX. 
  
85L 9 Déclarations de grossesses : procès-verbaux. 
 An VI-an VIII  
  
85L 10 Experts, nominations, prestation de serment, rapports : procès-verbaux.  

Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 
 An II-an IV, an VII-an VII 
  
85L 11 Scellés, appositions et mainlevées : procès-verbaux. 

Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 
 An II-an III, an V-an VII 
  
85L 12 Extraits de procédures : procès-verbaux. 

Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 
 An II-an IX 
 


